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(Distribuee conformement a l'article 24 du reglement interieur du 
Conseil de tutelle) 

Capitol Hill 

Monsieur le President 
du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des 
Nations Unies 

Siege des Nations Unies 
Ne1? York~ N. Y. 

Monsieur le President;, 

CONGRES DE LA MICRONESIE 

Saipan Iles Maria.11nes 

CHAMBRE DES REPRESENTANTS 
emiGRES DE LA MICRONESIE 
SIXIEME LEGISLATURE·· 
PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE 
23 JUIN ~ 2 JUILLET 1975 

" 

Le- 16. juillet 1975 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint une copie certifiee conforme de la 
resolution commune No 6-108 qui a ete adoptee par la sixieme legislature du Cong1·es 
de la Micronesie, a sa premiere session extraordinaire en juin 1975. 

76-03502 

Le Secretaire nrinci:E_P...l de la 
Chambre des Represent ants, 

( Signe) Asteria R. TAKESY 
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CO:NCJ.HE~~ p.g I..:\. MICI~JrmSIE 
SIXIEI\':E LEGISL.<\TURE 
PREMIERE SESS;I:_ON. :c::xTRAORDINAIRE ( 1975) 

RESOLUTION CO~tTI.fJJIIE DE LA CHAM:O!lE 
DES REPRESENTANTS No 6-108 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTP~TS 

Px·iant lF.!s Gouvernements du Japoh et des Etat~~Unif:r· d'Anleri.que d'accordei' au:~ 
habit::mts de la Mi.Cl"'nesie une indemnisation suffisante et eq_uito.blc p01.L:' J.(>~J 
pG:r.tcs de vies htuneines·, les souffrances et les ,d0structions qt'e c:~3 c.et1:c gcu7cY
ner.ents ont infligees a la Micronesie lors des preparatifs de la seconde gu~~rre 
m.ondia.le et au cours de cellc-ci; et priant la Com."llission mixte des resscurcc.s et 
du developpr;ment de veiller a ce que les .buts et. les objectifs de le. rescluJv:i.o:: 
soient attcints; . · 

LA CHA:·1BHE DES REPRESENTANTS DU SIY..IEME CONGRES DE LA MICRONESIE , A SA PREMIEBB 
S:SSSI ON EX'I'RAORDINAIRE DE 1975 , A VEC L 1 ASSENTirlJENT DU SENA'J.' , 

CONSIDERt\NT que par l'Accord sur.l~~·d~!ll~ldes d'inde:mnisation (.Qla.ir~_A,:r~:.~.2J7:D~J 
concJ.u en 1969 entre le Japon et les Etats-:"Unis·',,d'Amerique, tel qu'il est ::::.ppliqt·.6 
en Yer::.u de la loi micronesienne s.ur les demandes d'indenmise.tion (Nicron'"s~:.an 
Clain1s Act), les Gouvernemen·cs du·Japon, et des .Etats:-:Unis se sont eng-aGes a ver3er 
10 millions de d.ollarS pOur regler leS demandeS d I indemnisatioll pOUr dOr.llll8.£;CS de 
guerre dans le Territoi.:::-e .sous tutelle G.es Iles du Pacifique; 

CONSIDER'\NT qu'il est actuelle~nt prevu que le reontant des demandes d 'indem
nisation pour dornmages de guerre, tel qu'il a ete determine par la CoiT11r.is:siori .. 
li'icronesienne des dommages, depassera de beaucoup la so:rr.ne allouce par ce·s ·deux 
gouvernements; 

CONSIDERANT ~ue malgre l'insuffisa,ce e\~dente du montant total des indemnites 
pour doremages de guerre, le Secretaire d'Etat a l'interieur des Etats-Unis, en 
application de la loi, oblige les requerants micronesiens a signer un doct~ent 
degageant COlhJ>letement la responsabili te des Gouvernements du Je.nr.);1 et c:.:'.n Etatc.- 1-~:Jis 
ava.nt qu'un~ partie, meme infime des indemnites qu'ils reclEJ.m.ent-21 ju::;te titre Di~ 
leur ait ete versee; 

CONSIDEHANT qu'outre 1 'insuffisa.ice tres ·nette des fonds · alloues ii titre . " 
d'inclemnisationJ la loi micronesienne sur les demandes d'indemnisation r2c couporte 
aucune disrosition concernant les dorr~ages subis par les Micronesiens du fait des 
a.cti vi tfis .; mi:!.i tu:i.res hostiles, . irr:morales et illegales cornmises par le Gouve:::-n·~m2nt 
japonais'Emtre le 27 mars 1935- date a laquelle le Japan s'est retire de la Societe 
des Nations .,.. et le 7 decembr~ 1941 - date a laquo.lle il a attaque les Etats-Unis 
8. Pearl Harbor; 

DECIDE de prier et supplier respectueuscment et instat!lment les Gouverne:r.:ents 
du Japon et des Etats-Unis de prendre toutes les mesures qui peuvent s'averer 
necessaires pour accorder aux habitants de la Micronesie une indem.,isation suffisa.-:te 
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e v eq u:. table pour les pertcs de V.i.eS humnines ~ lez souffrc.nce3 et les dcstructions 
que ces deux pays ont infligees a la Ivti.cr:::mesie lors des pr~paratifo de la seconde 
guerre mondiale et au cours de celle-ci; 

DECIDE EN OUTRE par la presente <i' autoriser la Commission mixte Cl.es ressources 
et du c1evclop:pement du Congres a utiliser pleinement les pouvoirs e,:pparteno.x!t aux 
comr~{nsions nixtes du Congres de la Micronesie, vls€s au tit1~ 2 du Code du 
Territoire sous tutelle, tel qu'il a ete modi fie, et de la prier de veiller a ce qne 
les buts et les objectifs de la presente resolution commune soient atteints; 

DECIDE EH OUTRE que la Commission mixte presentera au Congres de la I·1icronesie 
avcnt le 15 janvier 1976, et ensuite tous les ans jusqu'au 15 janvier 1978, U11 

rapport sur les acti-.rites entreprises en application de la presente resolucion 
cor::ur111ne; 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conforme de cette resolution coiDI!!t.me 
seront adressees au Premier Minist~e et au Ministre des affaires etrange~es da 
Gouvernemcnt j aponais; au President, au Secretni.re d'Etat et au S-=cretai.re d!S-cat 
a 1' ir..terieur du Gouvernement des Eta;cs-Unis; au Conseil de tutelle de 1 'OrBanis at ion 
des Nations Unies; au Haut Cormnissaire du Territoire sous tutellc des Iles du 
Paci fique; et au President de la Commission micronesienne des dommages de guerre. 

Adoptee le 2 juillet 1975. 




